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Suite du plaidoyer de M. PandsWeyer.
• Il n’est ici question , continue M. de Potter en 

psrlaiiî de la biographie de Harthels, ni de croyance, 
ni de philosophie, ni de la bible , ni de Voltaire ; il 
eil question de liberté’. C’est au nom de cette liberté’, 
que nous nous sommes tous rendus solidaires des 
droits de chacun. ■?

» Combattons tous d’accord pour le maintien sie 
nos droits constitutionnels : nous serons unis tant 
que nous serons de'voués à la même cause. Mais 
ne melons pas des inte’rêts qui doivent toujours 
demeurer séparés. Si les autels des catholiques poü- 
»aient jamais être en danger, les libéraux seraient 
les premiers a les défendre , parce qu’ils sont une 
propriété de leurs concitoyens , de leurs frères, 
propriété garantie par la justice et par la loi; parce 
que ces opinions , que les caiholiques n’imposent 
d’ailleurs à personne, sont inviolables et sacrées.

» Nous invitons l’auteur de la jolie lithographie 
1 y remplacer la croix par la loi fondamentale.

Je rentre dans l'examen de la ploidoierie du mi- 
Ristère public et je passerai rapidement en revue
qpclques unes de ses assertions.....

M. Meynaerts : Passez sur tout ce qui n’est que 
simple allégation. La cour n'aura pas plus d’égard 
Mx mis qu’aux autres.

M* Van de l'Veyer : Le ministère public insiste 
tor trois mots de la correspondance qui d’après lui, 
ïevèlent tous les projets de la faction, Ils sont à 
nous, si nous voulons , n dit M. Ti îemans , parlant 
det membres de la seconde chambre , et tant que 
tous le voudrons. Rien de plus clair que Ceiaveu, 
dit le ministère public. Rien de plus simple que cet 
*vca I dirons-nous, ils sont à nous, c’est-à-dire,
, sont à l’opposition , dévoués aux doctrines cotis- 
titulionnclles qu'ils détendront comme nous avec 
'oie et chaleur , et non point à nous Tielemans et 

o rotter , car qu’en ferions-nous , simples par
oliers que nous sommes P Parcoure? toute la 

cPrres|,oiidauce et vous verrez que ,1e mol nous 
’g'nlie la nation ; croire le contraire , seiait ab-

ttirde, ’
lorT ra',1islère public n’est pas plus heureux dans 

commentaire sur le passage : la nomination aux 
als'généraux porterait coup. Elle lui portait coup 

lef"*.110, 8en,s Tle si N. de Potter eut été élu, il se 
b.11. ^vé nue curieuse question de droit cons- 
0ne ,0oneI, à savoir si n’étant point condamné à 
dei pe afflictive et infamante, il eut pu sortir 
questi llS'^*arDleS Pour remplir son mandat? Cette 
sut °'1 <JU1 u’en e,t Pas une Jan9 notre esprit, 
Hetiiç1118 *^oute singulièrement embarrassé le gouver

ainsi porté coup. Mais cette élection elle-
pol'."e ’ avail-eüe été préparée, sollicitée par M. do 
tfaits ^.ous » messieurs , vous verrez par les cx- 
lui-n Ie vais lire que, toujours conséquent avec 
I, m|nm® I M. de Potter, tout ambitieux que le dit 
'"dnie dlere Pu^*‘° » refa8a constamment ce qu’il y a 
,EI'tatif6 ^us Gaffeur dans un gouvernement repré- 

H] ß : faveurs populaires.
[n, j ,ffruyt : Vous combattez un fantôme , il n’est 
lion«6 !Cal de me prêter devant le public des inlen-

M 70rdes-
loti D an, ^?yer : plaide pour la cour et 
tojes I ur 'e public, et crois mettre dans me» pa- 
iib|e yU-e. ^°nne foi et toute la modératiotypos- 
L(j °ICI ^es exlrai,s que j’ai annoncés,

j* (MW' "*■ ^ propos du Courrier , ne s’est-iî pas avisé 
Ä, a„ no» prochaines élections? Il propose des can- 
''{dt Uae desquels il me fait faire, à moi très-in-

rt pietre figure. Je crois que c’est une gauche»

ne pour ne pas ta qualifier autrement, ci que le Courrier 
de la Meuse en rira bien sous cape. Ce que j’en dis c’est 
pour l’opinion que le Courrier ou plutôt les. abonnés du 
Courrier professent. ’Personnellement je ne suis guère flatté 
que la sottise ait été faite en ma faveur. D’ailleurs , s’il y 
avait lieu, mais malheureusement cela ne sera jamais, je se
rais décidé à n’en tirer aucun avantage. J’ai trop la cons
cience dé mes devoirs , pour m’en laisser imposer que je me

i, î’e'ducali 
i appris du

.. „ ______ -îÿthologie : celle que
je me suis donnée, c’esf-àqlire, nies études du grec, d’his
toire ecclésiastique et du droit canon , est inutile sous le rap
port dont il s’agit. D’économie politique , du droit public , 
d’administration, de finances, de commerce, pas un mot. 
J’espère, mon cher Tielemans, que ces lignes suffiraient, 
dans le cas, à tout homme raisonnable pour ne pas me flé
trir du reproche d'insouciance relativement aux affaires pu
bliques et au bien être générai, il d’y a pas de ma faute si 
je suis hors d'état de payer toute ma dette : elle fera partie 
de l’héritage d’Agathon qui la payera avec les siennes : en 
le formant pour cela , je croirai avoir réparé én partie le 
mal dont mon insuffisance aura été l’innocente cause.

M. Tielemans ne partageait pas l’opinion de M. de 
Polter , et lui en avait écrit. Celui-ci loi répond :

Lettre 3| bis.—» Quoiqu'il en soit, elle ( Tielemans) ne 
me convaincra pas avec son beau raison nement sur ma pré
tendue capacité à la représentation nationale. Que serviraient 
mes bonnes intentions et ma fermeté ,dans la discussion , par 
exemple, d’un tarif pour les douanes, d’iin projet de code 
civil, d’une mesure de finances dans le genre des trois pour 
cent ? Je suppose pour un moment que la nomination aux 
états donne à l’élu une infusion de toutes les sciences qu’il 
devra appeler à son aide. Un honnête homme se résoudra- 
t-il à opter entre l’adoption d’une mauvaise loi, par consi
dération pour une bonne disposition qu’elle renferme, et le 
rejet de cette bonne disposition parce quelle est enchâssée 
dans une mauvaise loi ? Prendra-t-il sur lui la responsabilité 
de tous les maux qu’il semblera avoir contribué à enraciner, 
par cela seul qu’il aura, biep que forcément , toléré leur 
existeuce ? Ou , voulant , inopportunément péilt-être, réta
blir l’ordre dans la maison , s'exposera t-il à casser les seules 
vitres qui défendaient encore un peu les habitans des in
jures des l’air ? Où enfin se retirera-t-il en boudant comme 
M. de Pradt ? Il me semble , mon ami , que mieux vaut 
bouder avant, et attendre , en faisant la moue des temps 
meilleurs.

Et lorsque plas lard , la candidature de M. de 
Potier devint une rivalité, il écrivit au Courier dans 
le même sens.

( Le défenseur donne lecture de la lettre écrite dans le 
temps au Courrier des Pays-Bas , paf M. de Polter. )

Ainsi tel M. de Potter est dans sa correspon
dance privée , tel il est devant le public. Je pssse 
sur tout ce que le ministère public a dit sur la 
majorité que ces messieurs voulaient se créer dans 
la chambre ; ma\oritê qui, suivant les bienveillantes 
suppositions de l’avocat général, réduirait la pré
rogative. royale à une ombre de royauté, romprait 
l'équilibre du pouvoir , détruirait la monarchie 
des Pays-Bas ; ce qui tend à faire croire que les 
vœux , que les besoins , que les opinions du pays , 
peuvent jamais être représentés que par la minor ité.

J’aborde un point très-iinportant sur lequel le 
ministère public a beaucoup insisté. La pétilion 
presentee par M. de Potter aux plats-généraux était 
destiuee , dit-il , a faire explosion , à causer du 
bruit , à occuper le public de sa personne , et il 
puise s’es preuves dans la correspondance. C’est à 
la même source que je puiserai pour démontrer à la 
cour, d abord que M de Potier dans cette affaire 
fit toujours abnégation de sa personne et de ses 
intérêts.

Lettre Al— «Je consens volontiers, et sans que cela me 
coûte grand chose, à ce qu’on arrange les affaires de la fa
mille aux dépens des miennes Comme j’ai fait toute ma 
vie, je m’efface entièrement, et m'estimerais fort heureux si 
la route à parcourir ; débarrassée qu’elle sera de ma pré
sence , en devient plus commode et meilleure.

» En conséquence, que pour ne pas irriter le tuteur on né 
lui parle pas de moi, et qu'on n’occupe même pas de moi 
l’assemblée de famille, je le veux bien , et y donne mon en
tier assentiment. Mais là aussi je m’arrête,

» J’ai dit que je me sacrifierais volontiers : Je m'appar
tiens pour cela, et je puis disposer do mon bien, Mais je

ne j»avilirai pas. Ma conscience, pion honneur ne m'ap
partiennent pas point : Je leur appartiens au contraire tout 
entier , et suis à leur disposition sans réserve.

* En Un mot, je donnerais tout mon bien-être personnel 
pour faire marcher un peu mieux ou un peu plus vite le» 
affaires publiques ; mais je ne dévierais pas d’un cheveu , de 
ce qffe je crois mon devoir, dût le salut «la l'état en dé
pendre et ne dépendre que de celà.

» Voilà ma profession de foi politique et morale.
» Je ne demanderai donc rien, rien du tout, mais aussi 

je renonce sans peine s’il est nécessaire , s’il est même utile 
ou convenant, â ce qu’on demande tien pour moi.

* J'écrirai moi-inêine en ce sens au bon vieillard : Vous. 
mon ami, vous en causerez avec lui et les siens , parmi les, 
quels je serais charmé que vous comptassiez le Lomj , d’Ypres'

Et plus loin , même lettre :
Je ne vise pas au succès, mais à faire ce que dois, ad

vienne que pourra.
La lettre qu’il écrivit à M. le baron de Sécos , est 

dans le même esprit. Elle sera déposée sur le bureau.
Mais c’est du bruit q ne voulait faire M, de Pot* 

ter , dit |e ministère public ; quelques extraits prou* 
veront encore combien [il. de Potter est ennemi 
du bruit et de léclat. M. de Potier avait appris que 
nombre de personnes se disposaient à raccueillir à 
sa sortie de prison par des réjouissances publiques. 
Certes , poor un chef de parti , cette nouvelle 
était de naturo à chatouiller agréablement son 
oreille , hé bien , qn’en dit M. de Potier à son ami ?

Lettre 72 lis. — a Je n’entends parler de toutes parts que 
de préparatifs pour ma sortie; quoique j’aie encore tout le 
temps d’y songer , je vous avoue que dès-à-préseüt j’ai de 
cette saturnale une peur effroyable; n’y aurait-il pas moyen 
ne 1 éviter ? Si les hommes du pouvoir étaient assez sages 
et assez prudens pour prévenir ces excès que je ne désire 
aucunement, et qu’eux-mèmes doivent craindre, ils me met
traient à la porte à l’improviste, un mois ou six semaines 
avant mon terme.

Cependant, poursuit le ministère public, M. de 
Potter n’avait pas de confiance en sa demande , 
deux passages et l’indication d’autres plus nombreux 
seront ma réponse.

Lettre 50. — « Votre esprit familier est un étrange per
lonnage. Quoi ! ma demande est juste ; elle est nécessaire 
et néanmoins je dois me taire de peur de compromettre rai 
cause , et le principe suc lequel elle est basée ; mais c’est 
radoter cela, ma bonne Caroline; et de cette manière tous 
les torts du monde demeureraient éternellement sans re
dressement , toutes les injustices sans réparation, de peur 
toujours de compromettre un droit particulier et la justice 
universelle. » '

Lett re 58.— «Le refus d’adhésion serait en effet un échec 
si ces adhesions étaient demandées, mais elles sont sponta
nées. Fuis arrivées même trop fard, elle« ont l'avantage 
important selon moi de rattacher plusieurs corps et beau
coup d'hommes de nom à une question de principes du 
plus haut intérêt. Enfin je pe croîs pas que Ton pourrait 
jamais accuser de se défier des lumières de ses juges, celui 
qui chercherait à accumuler autour d’eux les autorités les 
aocumens, les pouvoirs de tout espèce.

Me trouvant dans un cas identique , pourrait-on nie LM- 
mer si j’en avais agi de même ?... Nous nous le sommes répété 
plus d’une fois, la question est entièrement neuve ; elle effraie 
à la première vue jucsque tous ceux à qui on la propose 
et tous finissent par s’y habituer et par la déclarer simple, clair» 
et incontestable. Urne semble donc que l’on ne saurait trou 
la populariser. “

Pense-t-on qu’un homme qui écrit de ce ton à son 
ami intime puisse douler un instant de la légalité' de 
|a demande , lorsque son ami surtout lui écrivait à 
celle occasion les lignes suivantes :

H novembre 1829.
Au fond votre demande et si juste qu’il faudrait se bou. 

cher tes oreilles et le sens commun pour ne pas en convenir
Et lorsque M. de Potter s’adressait à tops le» 

barreaux du royaume éiait-ce jour pour se jouer 
d’eux eu leur soumettant une question qu’il aurait 
lui-même regarde'e comme absurde?

Il y a plus : c’est que les mêmes ex pressions qao 
le ministère public a blâmées comme injurieuses au 
gouvernement se retrouvent dans une lettre,qne M.
de Potter adressa sur çptte même question àAI.vau 
Gobbelschroy.

(Cetle lettre est remise àM. le président. )



« Cepsudaui comment te tait-il, dit ensuite le 
ministère publie ; que M. le baron de Sécua «it 
tardé si long-temps à faire discuter se proposition 
et qu’il n’ait en quelque sorte fait que céder à i’ob- 
aession des deux accusés. » Ce qui retenait M. de 
Sécua, c’était une crainte pleine de délicatesse , une 
attention toute paternelle si j’ose le dire à l’égard de 
M. de Potter ; il appréhendait que celte proposition 
ne devint un obstacle à la mise en liberté spontanée de 
M. de Potter dont il paraît qu'on le berçait encore.

C’est dans ces circonstances et pour lever ces ho
norables scrupules que M, de Potter écrivit à M. de 
Sécn* la'lettre suivante :

Des Petits Carmes, 9 novembre 1829.
M. le baron, j’apprends par une lettre de La Haye que 

Tous n'étes plus arrête «lans l’affaire de nia pétition aux états- 
généraux, que par la crainte de me nuire. Je néempresse «le 
vous rassurer a cet égard: je déclare donc que je suis tout 
préparé à demeurer encore mes huit mois et demi en prison; 
que tout ce que j’espère, c’est, en mettant la chose au mieux, 
de réussir à la seconde chambre pour aller ensuite ccliouer 
» la première, ou du moins «l’obtenir une minorité respectable 
de représentai« méridionaux, laquelle, sans pour cela me 
tirer de captivité , donnera cependant à ma cause une grande 
force morale, unique but de mes efforts et de mes désirs.

Je crois de mon devoir de citoyen, en développant au 
pand jour de la publicité, par tous les moyens que la loi fon
damentale me fournit, les torts et le» injustices du ministère 
envers moi, desaciitier mon intérêt particulier au bien qui , 
r*5Pere’ en résultera pour la chose publique; je préfère 
de beaucoup continuer , être encore, pendant quelque temps, 
de nia cellule, une des occasions «le cette patriotique ani- 
nosité qui arrache au pouvoir le redressement des griefs, 
» voir par ma mise en liberté l’ardeur de l’opposition se ra
lentir devant une concession du pouvoir en ma faveur. Il n«’a 
paru qu’il? -avait Tie nouvelles victoires à remporter , et j’ai 
résolu de demeurer ferme à mon poste. Veuillez marcher en 
avant, sans redouter pour moi la blessure peut-être incura
ble que je recevrai dès la première attaque. Vous l’avez dit 
vous-même , M. le baron: quand on craint le» balles, on ne 
• expose ïpas au feu.

Agréez, etc.
«"Celte pétition toutefois, s’écrie le ministère 

pdblic , M. de ^Potter la qualifie de brûlot, de ma
chine incendiaire el ce mot dit tout. » Le minis
tère public paraît avoir lu avec bien peu de soin 
cette correspondance où il recherche curieusement 
et minutieusement tantôt une phrase tantôt un mot 
-pour leur donner on sens démocratique ou-révolu
tionnaire. Le mot brûlot est employé deux fois par 
M. _de Potter, la pretnièro, il s’applique non à la 
pétition mais à un mémoire , que M.de Potter pria 
M. van Bommel de présenter au roi. Ce mémoire, 
messieurs, fut présenté à l’occasion de ce que M. 
de Potter avait appris que l’on avait audacieuse
ment abusé de son nom pour demander à S. M. 
sa mise en liberté. M. de ‘Potter protesta eoutre 
cette basse manœuvre et, pour plus de sûreté , 
ne voulut confier son mémoire qu’à des mains sû
res : ce fut à M. van Bommel qu’il l’adressa avec 
la lettre suivante :

rBes Petits-Carmes, 10 octobre 1829.
Monseigneur , ayant appris indirectement que vous voyez 

souvent le roi, et que même, pour suivre vos conférences 
avec lui, vons êtes à la veille de partir pour La Haye, je 
prends la liberté de me conGer entièrement à vous pour 
l’heureux succès d’une affaire à laquelle je mets la plus haute 
importance.

Voici-en peu de mots ce dont il s’agit.
J’ai été indignement et cruellement joué, Monseigneur, on 

a eu la lâcheté d’abuser de ma position pour adresser au roi 
une pétition fausse et faussement siguée de mon nom. Le 
motif avoué était une demande de passer un mois ou sixsemai- 

-Stesauprès de ma mère; le motif seciet de me perdre aux 
•jeux de S. M. Je crois assez bien connaître le roi pour savoir 
qu’il me-saura bon gré de lui avoir franchement dénoncé cette 
manœuvre à lui-même.

Mais fai tout à craindre des ennemis puissans et auda-
aialiv nilÉ t’ai «a ■ % /*nne il art m.1,.»,„L1      ..... r “

ger de cet office d’humanité ; et je l’avoue sincèrement je 
m redoute pas un refus de la part du prélat distingué dont 
'lac, vertu» et les -lumières nous inspirent à tous les plus 
légitimes espérances. Nous »avons , Monseigneur , qu’honoré 
de la confiance du roi, vous ne négligerez aucun des moyens 
ta votre pouvoir pour empêcher que des méchans calom
nient plu» long-temps auprès de lui les vrai» amis de la li- 
berté, de la patrie et de ses institutions, qui sont par cela 
même le» vrais amis de l’auguste chef de l’état.

Agréez,Monseigneur, etc.

C’eat à cette occasion que M. de Potter écrivit à 
M. Tielemans , les lignes que voici :

Je suis on ne sauraitnj*it plus curieux de recevoir de rai nou
ée11«.« par vou* de celles de M. van Bommel et de son iré- 
M , J ai communique ce brûlot, à M, de Sécus qui comme 
vous savez était d’abord celui que nous avions désigné noar 
lanter cotte machine incendiaire,

kn reste, cette correspondance écrite d’ut» style 
vif et suinté , avec tout le laisser aller d’une con
versation à laquelle les interlocuteurs voulaient que 
d’autres ne prêtassent pas l’oreille renferme beau
coup d’expressions figurées, emblématiques , aux
quelles il faut bien se garder de donner nu sens 
mystérieux ou coupable, fct quand les écrivains 
pai lent de brûlots et de machines incendiaires , il 
ne faut pas se donner l’air de croire qu’ils vou
lussent mettre le feu au* quatre coins du royaume. 
Il en est de même des mots sonner le tocsin, met
tre le feu à lu Sainte Karbe , ce qui signifie souvent 
imprimer on mouvement plus prompt aux affaires, 
provoquer les discussions de la chambre, faire en 
sorte de la tirer de cette torpeur et de cet état 
d’indécision qui paraissaient à M.de Potter nuisi
bles à la cause constitutionnelle. Or, rien n’e'tait 
plus propre selon lui à produire cet effet que la 
discussion de sa pétition , c’est là tout simplement 
de la tactique d’opposition, Quant an brûlot, au 
mémoire au roi , il était certes de nature à faire 
naître de sérieuses réflexions si 1a pièce fausse se 
fût trouvée entre les mains de S. M. Mais le roi 
rassura M. van Bommel en énumérant avec exac
titude toutes les demarches qui avaient été faites 
pour M. de Polter ; ce fût alors que nous apprîmes 
aussi ce que M. de Potter avait toujours gardé se
cret qu’ii avait obtenu de sortir de sa prison , pen
dant vingt-quatre heures , et qu’il en sortit en 
effet pour régler des affaires domestiques , mais à 
l’insu de tout le inonde, même de ses plus intimes 
amis. Or, si M. de Potter eut été un amateur de 
bruit , de triomphe populaire , il se fut, une fois 
dehors , ménagé les moyens do rentrer en prison 
avec éclat et d’obtenir les honneurs d’une seconde 
ovation.

Le ministère public , dans son désir do flétrir 
les pensées les plus nobles et les plus élevées , re
proche amèrement à M. De Potter d'avoir écrit à 
son ami que (’année qu’il a passée en prison , est 
une des plus belles de sa vie, et que tel est le 
calme dont il a joui, que n’était ses amis, il se 
constituerait volontiers la victime expiatoire du 
genre humain. « Nouvelle manœuvre , s’écrie le mi
nistère public, pour se faire passer comme une 
victime du gouvernement. » Nouvelle preuve, répon- 
dràis-je , que ce ne sontni les arrêts , ni les pri
sons qui jettent des remords dans l’ame humaine, 
et que , avec la conscience d’avoir bien fait, d’a
voir rempli ses devoirs d’hommes et de citoyens , 
la prison s’embellit de tous les charmes que répan
dent sur la vie des pensées généreuses , des vues 
droites *t pures. Nouvelle preuve encore de la com
plète abnégation que fait M. De Potier de lui- 
même et de ses intérêts. En vérité, on regrette de 
devoir expliquer froidement et justitie*' en quelque 
sorte ce que tout homme de cœur devrait sentir 
comme par instinct.

Je passe, sans en faire l’objet de mes remarques, 
sur -tout ce qu’a dit le ministère public relative
ment aux services rendus par M. de Potter à ce 
qu’on appelle la faction, par où il faut entendre 
la nation, l’humanité ; sur la direction que M. Tie
lemans imprimait aux journaux : tes défenseurs tie 
celui-ci répondront victorieusement, j’en suis sûr, 
à cette allégation; sur les conseils que donnaient à M. 
De'Potter ses propres amis pour ne point présenter 
sa pétition, conseils dont je porte encore une fois 
le défi au ministère public , de trouver la moindre 
trace dans la correspondance ; et j’arrive à ce qu'il 
a dit du traité de Londres, qu’il reproche à M. Tie-1 
lemans d’avoir qualifié de chiffon de papier. Exa
minons. Au dire d’un des amis communs des deux 
accusés , la diplomatie voyait à regret les luttes qui 
s’étaient engagées dans notre pays ; elles voyaient , 
dans les nombreuses réclamations qui s’élevaient de 
toutes parts , plusieurs points qui se rattachaient à 
l’exécution du traité de Londres, et s’était expri
mée librement et franchement à cet égard. Ce fut 
alors que M. Tielemans écrivit ces lignes ; « Vous 
ne pourriez croire, me dit 'Vecchio, combien tous 
ces illustres bonnets de coton ont de respect pour 
le traité de Londres. Ils en font une affaire de 
principes, comme nous de la liberté. Qu’on insiste 
donc quelquefois encore sar ce chiffon de papier, 
qu’ils vénèrent si hautement. » Voilà , Messieurs, 
sa pensée; pour nous, dit-il, le traité de Londres, 
comme tant d'autres traités dont la sainteté a été si

souvent violée , n’est qu’un chiffon de 
nous n’avons foi qu’en la liberté, qU’on d,7
pas aussi facilement; mais comme ce ^chiffon'« brUl

core respecte, invoquons-Ie pour prouver est en«
a l’Eu.rope combien sont fondées justes et légitim», 

réelam.iinna Aa ____ _ t ... lcbll"nei Iciréclamations de nos provinces. Justifions-noo, ai!
S" }™™nemea* v?isi"3 « auprès desquel.
d’impurs écrivains nous calomnient, etc. clc!

Ccci me conduit naturellement à une autre incnl 
patiou du ministère pnblic, bien plus grave encor»
nui* frx.iê .1J____.1 . ê I ° _,,la,i* ,out aussi dénuée de fondement. On avail
parlé naguère d’une intervention étrangère dam noi
affaires , de l’arrivée d’une année prussienne u«B[ 
mettre les inécontcns à la raison ; et ces bruits 
prenant de plus en plu» de la consistance, toil 
privés' de vraisemblance qu’ils paraissaient, H 
Tielemans -avait examiné toutes les conséquent 
possibles de ce malheur , et avait dit : on 0ppm 
rail la ruse à la force , et on, se donnerait à garde
aux français...... Et plus loin ; je reviens i mon
jet, aux prussiens qu'il faut empêcher d'entrer du 
nous. Le gouvernement a une idée fixe, c’est la Front 
qui est à nos portes ; il faut tirer parti de celle cit 
constance , mais il est dangereux d'en tirer parti 
parce que la moindre maladresse peut nousperin 
— « Que signifie , s’écrie le ministère public, cell
• phrase mystérieuse en parlant de la France? No»
• abandonnona cc passage à vos re'flexions... Qml
• à nous, nous ne suivrons pas les raaiifbatioii 
h que la faction peut avoir au-debors.

Ah ! si le ministère public eût trouré la oio» 
dre trace de pareilles ramifications, il ne «e h 
point livré , pour soutenir son accusation, aut vai 
nés déclamations d’une rhétorique use'e !!! Quoi w 
avez saisi une correspondance intime de deux amii 
qui s’occupaient avec chaleur des intérêts da noli 
pays ; vous avez pénétré le secret de leurs pensé 
les plus cachées, de leurs principes les plus sla 
ble», comme de leurs plus fugitives espciance 
vous avez pu et «lû prendre connaissance de toi 
ce qui s’est publié en France , où tout se monti 
au grand jour de la publicité , relativement au prt 
jet du ministère Martignac pour envahir nott 
pays, projet devenu là populaire, et qu’ont Ira?' 
tour-à-lour les ministres , les députés et les journl 
listes; et au sein de toute la richesse da ces ren 
seignemens, voqg n’avez pn rien découvrir qui ^ 
justifier ces odieux soupçons, rien qui pût fair 
croire que M. Martignac eut des intelligences a»« 
des citoyens belges, rien qui eut même l’apparenti 
d’un vœu ou d'une espérance de la part de MSI 
Tielemans et de Potter ; et vous n’en jet** P1! 
moins cette coupable pensée dans l’esprit de la coot. 
Je le dis ici, en mon nom , comme pour M. de Pé
ter , comme pour M. Tielemans; nous repousse# 
avec toute l’indignation de citoyens blesse'« d»0111 
qu’ils ont de plus cher, cet outrage fait à notrepa 
-trialisme. N’en doutez pas, messieurs, si Fétrang^ 
attaquait nos frontières, rêvait la conquête, »> 1 
sol sacré de la patrie était violé , nous, de Topp011 
tion , nous les factieux, nous serions les prenne! 
à prendre les armes, et à verser noire saug P11 
l’intégrité de notre territoire , comme le P”1’08 
versé le sien aux champs de Waterloo, tandis î 
les flatteurs du pouvoir, les instrumens de se«
lonte's, sans énergie pour combattre:, «ans dévo»1
ment pour se sacrifier, attendraient en repos l’iis»

ouvi litut I uiiniitiiaivMv

de la lutte , pour tidorer ensuite le vainqueur_iï 
qu’il fût ! Que l’on cesse de calomnier 1«,n- 
tions de ces factieux-là , dont le nombre , jes^ j 
augmente tous les jours. Ce qn’ils veulent ce 
liberté au-dedans, l’indépendance au-debors, P
eux , la vie n’est rien sans ces deux biens-

réfutèrent HAussi, de tous les écrivains qui .
ne'ral Richemont, qui donc entra le prem*o . ^ 
la lice ? Celui-là même qu’on accuse^ aujour ^ 
vant vous , M. de Potter, qui publia dans 
rier les réflexions suivantes ï ^

Le 23 septembre : « La crainte qu’inspirent i ^ 
ment les projets «tu nouveau ministère français „„gen»1 
violente, a succédé à celle de la conflagration l'avo“?1 
dont nous menaçait la guerre d’Orient; et. >* |3jccon<l6 
la première est bien plus réelle et mieux fonitée «Ij ceiui s«1" 

«.Bans l'état donc où se trouvent les choses m®!
tout où elles vont se trouver peut-être d’ici » 4 i* point vi 
fl est urgent en Belgique d'aborder franchem D0UJ exd 
tal de notre indépendance politique, que ® Hollandais 
sons à compromettre si nous ne nous baton • geu* ° 
Belge», Nord et Midi, protestans et eath H



Tis

t

poiiToir et libéraux, gouvernement et peuple de ttnet aoi 
nag« . et d'opposer un rempart d’airain ans coupables pro
jets de l’étranger, a des espérances qui seront vaines îani 
rue, d’un commun accord, nous serons unis pour les faire 
ivanouir. »
. Qu’opposerons-nous à ses efforts ? La nation entière l'on, 

losition a sa tète, faisant trêve à ses démêlés de famille • 
Il nation se pressant autour de son chef, sans cesser pour 
cela de réclamer ses droits , ce seront ce chef lui-même fort 
de I appui national, et son gouvernement s’efforçant de mé 
riter l'amour du peuple, parce qu’il en aura compris la né 
ceinte , urgence , ce seront le Nord et le midi, les protes
tas et es catholiques , les gonvernans et les gouvernés ne 
fusant plusqn un, nayant plus qu’un seul sentiment, qu’un 
intérêt, celui de 1 indépendance , de la nationalité4 de 
l'existence. » » uc

Le 25 septembre : « Nous sommes Belges et nous voulons 
rester Belges, constitués en nation indépendante comme nous 
le sommes actuel ement, c’est-àdire Hollandais, Flamands « 
Wallons, Nord et Midi, avec liberté civile et religieuse pour 
tous , égalité de droits pour tous, sous un gouvernement 
mentale «P^en latif, tel que l’a établi la loi fonda-

• AoilS voulons, 3 ls V(?ritc . Que 1g SOUVPmPmpnfr oa tMAn 
tre plus impartial et plus juste qu’il ne l’a fait jusqu’à présent " 
S”..Cf“^nt.11 adm""stre les intérêts, qu i?traife les ca'

lusÛoliquescomme les protestai«, ïes'FÏamanifs“ëües WaH™' 
tamne le, Hollandais, tous ses admin,"tre", commets eT 
tojeus libres, et qui méritent de l’être • et mi , ,CI’ 
droits des hommes libres, le droit surtout de dire aux dieft 
de ce gouvernement : « Ecoutez nos plaintes red™ ■ f 

- *>7« I« hommes, non d",n parti dWe fer* T
’ f® ceilains '“tdrêts de coterie, mais de! 

mt rets de tous, les hommes e„ „„ mot de la siatiimet de
* çiïyiÂ c’est autant pour ,e

fau»e0ab,urdeeS!6'US h;1uteme"t «t formellement contre l’idée 
i.tS;r^Ue en dernier lieu par une brochure 
Z b,.ult ’ saVülr (t"e Belges désirent la domina-

de ces choses qui ne se réfutentsPratL/vp tnnt • ______1

Xnn}Ca r/ fa- Meâae 1 en remontant cette rivière
Llé$° P^° de Huy , ont prouvé

iourLr-t sT ’, PnnciPnIerDe“t aux endroit» oft le 
cotirant était le plu» rapide.

— Non* avons le plus grand regret dé ne pou
voir in»erer encore une série d’articles sur le sa
lon d exposition de» tableaux. Il nous tarde d’eu- 
trelemr nos lecteur* d’une innovation si intércs- 
T P0“r L,ese. i nous publierons nos observation, 
dès que le procès de Bruxelles uon» promettra de 
disposer de quelque» colonnes. Nons avons d’autant 
moins pu réduire la défense de MM. de Potter et 
lielemans , que les journaux ministériels rie don
nent de developpcmens qu’à l’accusation seule

— H vient d’être accordé à M. Hauquet , un 
bievet pour I invention de mors perfectionnés.

— Les dernière* nouvelles de Londres, du a3
Ä“1 •>m 11 d" «* S’Sngleterre

* A,u u*l t Savoir

“»«?«• C?sid*a"‘ tou. 
ne,ère des idées erandes „ iV ” Iun,,ei;es et la mère nour
véritable école ,p,L , ’ nobles et généreuses, comme une

entions à vouloir nous dominer. v> energie ses pré-

Äeäi2eis»?Ää»n"e {r : ,om-cc u de»«lameur» démagogiques. ccIamJt,ons révolutionnaires , des

Est-ce doue un ennemi de l’état .,n i,„ 
i Ourdir de, complots, que celui oui

gissestJ .If 8e» devaient leur inspirer on attachement 
L. .. !,lc?re Pour nos institutions . . pf alnPlus vif .’ ,eur 'nspirer un attachement>rï5,rr “■ ‘r1'"""' • « «'“• <3

h r,„, . " *“/•» I- pré-« leur __ a “parer à |„11P l""* "" “’■'ö—<-* mojen de les pré-
«“iourd’hui „™,,TdrTent* COmmf‘ °n Ie *uPP°*e
fendre an „’ri, -° T 1reco")m‘>nder de le* dé-
fcomir LP"Lme,ne dô, leur san8’ C’eut été leur 
'?PPlie U cour V°"- ‘.1 C0,-nbattre M-même. Je—w aui-MJCIIU;« Je
n’e!t Das m, w'*'i le* exa,n,ner , ces articles il 
de les avoir belSe 1ui ne se fît honneur

1‘ Priaic*ent. La conr les examinera.

_A m tu*te à un prochain n° )
Ga»ond oantSnfUu4 ’ ^‘VaU Mcenen ‘t d» 
Dl0ln«nt U paioje endQS* M- Tieleraau» a pris un

, Ee baie
■iége, le 37 Atbil.

?n? ' Bvait atliré* '■ J « quel.
Ll- JC ° de CQrieQX sur le* Ui» de

. uai*8 ce mnmpnl nm^ÂêA _ .7 - _ ci f*dam. 00 conepx sur les quais d t
!t,clu> où U „ moi"en‘ "frété au pont de Mae». 
,pj!>er. U fa * r°o »ubite de* eaux l’empêche de

Pied'«dni‘?n’ qae ,a ^cuse baiïse de Plu»,1. a-'ue Dje.i. „ ’1UD « «reuse naisse de plu*w 1 “sV »inrh'.s-s b_a,?‘". P"1«? f«»-, - . srchB j; , F ur ^ue ce 
au* ,raT"n* dePr’ baUle’ Voici en qm» consistaient

S°in> do M Coeh "?n T aVSif,.lt é*ô confiés 
? cxistoienfCookcnli L«» machines à vapeur

>libautel,i>COnS,rtCS à Londres, et qui
l,n Ji0ci*toiresP u '0nf’Ma>ianl paS,remPli

i basse - falIa ,e5 »emplacer par d’au- 
deSeS0nnqU' ^Urent n5°n'éesPdans les

Ce n était pas assez pour les journaux du minis
tère de moatrer toute leur partialité en publiant en 
entier et au moyen de stipplémens, la plaidoirie 
de M. Spruyt, tandis qu ils réduisent à quelques li
gnes et rendent méconnaissable chaque plaidoyer 
de* défenseurs de MM. de Potter et de .1 co-accu^- 

11 *alla'1 encore , chose inouio partout ailleurs es
sayer d’aggraver leur position , d’égarer l’opinion 
sur leur compte Vet d’iuOuencer la consciooce des 
juge, appelés à statuer sur learaort.

Le National, qui ose parler de respect dû au 
malheur, sccusait.il y a pen de jours, M. de Potter 
, “n faux en écriture publique. Démenti, confondu 
le lournaliste ministériel ose persister dans ses insi
nuations.

Le Journal de G*nd, d’accord sur ce point 
avec le Nülwnal, contient chaque jour un article oh 
es accuses et jusqu’aux défenseurs sont »»laqués de 

la manière la plus indécente. 1
Jusqu’à présent, l’envoi à la barre des tribunaux , 

et surtout devant une cour d'assises , avait été pour 
les citoyens , devenu» accusés, une sauvegarde 
contre le» v.olence» de» luttes de parti ; nue loi 
d humanité , un sentiment Je pudeur les avaient le- 
vétus dune sorte d’inviolabilité. On semblait croire 
qu en face de la justice il n’y a plus d’ennemis , mais 
des hommes désarmés , incapables de se défendre 
contre toute aggression du dehors , et que dès lors 
on ne pouvait attaquer sans se montrer à la fois 
cruel et I3che.
Jf/rè8 aCtUel m0ntr° q,,e da teU «nlimens 
sont inconnus aux organes du ministère belge et à
ceux qui les soudoyant. L’accusation , soutenue de- 
vant les magistrats par l’avocat-général , est appnvée 
et développée dans les journaux salariés : efiorts 
pour travestir et envenimer les fait» , efforts poor 
atténuer le. moyens de droit plaidé* par les défen
deurs , persévérance à incriminer les intentions ,
I l Cvq“e C,'aqU.0 ,0Ur 0,1 ,il "ïe<= indignation 
dans le National et le Journal de Gand qui dès
ouv.»„. d„ ddb.„, „ .... .Äfilg

les substitata de M. l'avocat-général.

ETAT CIVIL DE LIEGE . é* avril, 

ntMttancec 3 garçon,, 3 filles.
,ÂtCVA''8 far,co?s> 2 S»«, t femme, savoir : Marie Jo 

veuve de Gdies8 Grmot2 “* ’blanchisscuse * faubourS

annonces et avis divers.

est
soir

L’ENFANT qui est né sans jambes, et qui n’a qu’un BRAS,
rY0I«Â3 î leures du matin jusqu’à 6 heures du

l’Eau^ vlll r°ï' à a, B°"Ile d 0r - ^5- ‘ur Meuse à
mau. Piix d entree : t2 cents.

» a ,pERDU une CLEF de montre en or avec topasc.
dwrhVe ieTP|C‘1Se 3 3 Pell0lîne qui la remettra rue Neuve, 
uerneie te Palau , au n° 4<3.

Sl0SSP TBL’IE.3’est EGARE ,1e (O avril tsao. Bonn. 
J ADOnTî p3 ce 111 en dounera connaissance à M. Théodore 
aAüOULLE, marchand boucherj à Villers lEvé.pie. 9lt

d’0,n^C-L vÔAIST ’ CI!a,fclicr brévété de S. A. R. le prince 
d O, ange a ' kiyikk, a l’hpnneur de prévenir le public^ qu’il 

reçu des rnvmx <!*» rtiADruiv r » , « * , * ..i e i . , î,vV12î1ne,,r de Pr«vemr le public qu’ilrar ne l n3.?"0.15 de CHAPEAEX, mode do Longchamp4 II 
Ota -enn. ‘L ’i0un? »'Y ,r;,e"x * assorti en nouveauté» d# 

tv«6?!'1 r°','r a mise des deux sexes,
lui frrtrèr S rUX a.SSüftime.n‘ :de Chapeaux de soie vient de 
lui arriver dont les prix sont a fis; 2 84.3-78, 4-72 cents. 907

d’antonrSerN KR^ME » négociant de Francfort, a l’honneur 
dTar°“ V"X da Is’ qi, d Vient de flé')all<’'-. rue Vinave. 
d’Italie nn’il'YpiVis .aS3!’rt,,nent lle CHAPEAUX de PAILLE 
fabriqué^ VEND a d,x Pour cent au d«sous du piix de 
_______ .. 823

La .VENTE de la belle et grande MAISON,
posée de % n° ,*70, sise ,,lace StPierre, corn!
po.ee de 2 corps de logis séparés et bâtis au goût moderne 
n ayant pas eu heu , elle sera KÉEXPOSÉE le jeudi 29 avril 
present mois a 2 heures après-midi, en l’étude et parle mi
nistère du notaire L1BENS, sur la mise à prix de 17,000 fl».
chezCfod-tSno,airen nS ***'°" PCÜt ^connaissance

t7 On rappelle à MM. les NOTAIRES de l’arrondissement 
judiciaire de Liege que l’assèmblée générale aura lieu le pre
mier mai prochain , à 10 heures du matin. P

25 BLANCHISSERIE DE TOILES.
L. et A. DUyiVIER , rue sur Meuse, n» 380, ont l’hon. 

*eur de prévenir le public qu’ils continuent à recevoir de*
eèfî,nrfb aiCh(U ’ Ct qUB le PrintemPs e»t très-avantageux * 
cès sortes de travaux. 0 *

(19) A PLACER ca Reale viagère ^ 20 JO FLORIiVS P Tl 
S adresser à M® DUSART , notaire à Lie'ge.

Le National h propos do la destitution do 
.Van ,de Wcyer, provoquée à diverses re

prise» dans la meme feuille , sollicite aujourd’hui 
de nouvelles mesures de rigueur. « M. Van de 
• Weyer, dit-il, n’est pas le seul, à notre avis 
» qui ait menté qu’on le remerciât. Le gouveine- 
» ment il a qu à jeter un regard autour de lui et
.. il verra en quelle» mains est confié l’enscià.ie 
. meut de la jeunesse.. enscigne-

Avis à MM. les professeurs des universités.
Le journal de M. van Miaaen %e s’en tient pas 

Dans son dernier n» MM. de Gcrlache , delà

ma-?^UeïfhP,f de‘ ^rantifl

’'Oioiif- le’ " haute nre«*inn -*-----*r -4o,'> pre”ion *et
C, rneo>ent fean’ Y^royaome , un arrêté du
^ P Le- différen. d P°Ur les balya^ ù

°n vient de "ue8,a,ide* nonvelles machines“vient de ôî. i nonvelles machines d- pîaeer dans ce batcao ot qoi ont

i , ‘ • ” uc vicnacne , deLanghc, van Bommel etc., sont accablés des plus 
violentes invectives. Vient ensuite cette phrase très 
significative et qui, dans le National, a reçu de |’„! 
périence un caractère tout prophétique : » AnrA, 
» que la justice aura réglé ses comptes avec ceux 

sur le sort desquels elle est appelée à prononcer 
nous commencerons à régler les nôtres. C’est alors 
que noua signalerons au gouvernement ces fnne. 
tionnaires désaffectionnês , ignorons ou pusilla
nimes, dont l’impardonnable connivence^ l’im
per, t,e ou la faiblesse ont si bien servi lé. p”. 
jets des factieux » ct ont facilité leurs odieuses 
monee. pour arriver au renversement du trôna 
sur les raines de la prospérité nationale. »

A VENDRE une MAISON de fabrique, située rue Entre' 
dei.x-Ponts.no 797 bis, avec machine I vapeur deux Ä 
timents a tiler la laine , brisoir , 21 métiers à tisser etc 

Plu» deux MAISONS donnant sur la rue, propre» au'cpm"
merce , dont I une est louée 425 florins P-B P P °m

S’adresser audit notaire DUSART.

BELLE VENTE DE CHÊNES.
Lundi 3 niai 1830, à midi précis, MM. Dautrrbande, 

aiûe, et F. Delloye . propriétaires à Huy , feront vendre pu- 
bliuuemcnt aux enchères dans leur bois d’Antheit, en lieu 
dit les Y ondereet, commune d’Antheit, une quantité de chêne» 
dune grosseur extraordinaire. *

Cette vente aura lieu au pied des arbres, à crédit moren 
nant caution connue du notaire FARCY.

sa»
proprietan-e M. J. M. DE JOYE. r gj

FOIRES A T1LFF le 3 mai et le 2 octolre.
Là commune accordera cette année, à chacune de ces foi 

res, destinées à la vente des bestiaux et des production! 
agricoles, cinq primes de cpiatrc florins pour les plus be l« 
vaches qui?y seront réellement vendues. Ces primes ac seront 
données qu’apres avoir pris l’avis d’une commission 829

yiLLE,DE L1EGE' - ,Lç bourgmestre et les échevin» 
portent a la eonna.ssance de leurs administrés que son ex 
cellence le mmistre du Waterstaat, de l’industrie nationale, 
vient d’accorder un delai d’un mois pour envoyer les obieti 
destinés a figurer a i exposition des produits de l’indus rie 
nationale , dont 1 ouverture est fixée au 15 juillet prochain. 
En conseqnence, ces objets ,eront admis à Bruxelles jus- 
qu„a'’ 1° Ju,n * et :e r;'?15t!'e, tenu au secrétariat de la régence 
a l effet de recevoir les declarations des fabricants et dea 
artistes, restera ouvert jusqu’au 31 mai inclusivement apré» 
ce jour, personne ne «sra plus admis à se faire inscrireP le 
registre devant être immédiatement après adressé à l’autorité 
superieure. — A l’hôtel-de-Ville, le 23 avril (830.

Le bourgmestre cbev. de Mélotle d’Envoz.
Par la régence, le secrétaire de la ville, Veepa.



( y MONT-DE-PIÉTÉ,
Lundi trois mai et jours suivans, à deux heures precises 

l'appréciateur VENDRA publiquement les GAGES SURAN
NÉS dont l'emprunt n’aura pas etc renouvelé dans le délaiNÉS dont l’emprunt n’aura pas 
de 14 mois.

L’excédent ou boni demeure à la disposition des posses
seurs légaux de la reconnaissance pendant vingt mois, à 
dater du jour de la vente; passé ce tems, il est acquis à la 
caisse du Mont et compris dans les bénéfices payés aux ela- 
blissemeus de charité. r

Selon l’art. 71 du réglement, les emprunteurs ont la faculté 
de faire vendre les dits gages, sans attendre 14 mois de dé
pôt; il suffit qu’ils aient séjourné dans les magasins de l éta- 

i&lissement trois mois seulement.
En s’adressant directement au Mont de-Piété , l’emprunteur 

»n'est assujetti à aucun frais de commission.
Liège, de 27 avril 1833» »Le directeur, A'Ever lange.

;t ) Noirs Ferdinand Marie Lagasse, premier suppléant; 
•emplissant pour cause d’indisposition du titulaire , les fonc
tions de juge de paix du quartier de l’Est de la ville dejuge de paix du quartier 
Liège, chef-lieu de la province du meme nom , à la requête 
de Marie Agnès Baltus , ménagère veuve de Renier Hermans, 
demeurant à Moresnet et de Jean-Jacques Baltus, cultivateur 
demeuiaut à Moutzen , habiles à la succession de Gaspar Bal
tus, vivant sans profession, décédé \ Bois de Breu , Maison 
côtèe ne 8. commune de Giivegnée quartier de l’Est susdit, 
le vingt deux mars dernier, citons tesus damans droit à ladite 
succession , à eomp araitre par devant nous le dix mai présente 
année , anx neuf heures du matin, munis de leurs titres de 
qualification, au local de nos séances, tenantes rue Neuviee 
n° 939 , audit Liège, pour y être statué ce qu’au cas appar
tiendra et être le même jour aux deux heures de l’après-midi 
procédé à la reconnaissance et -levée de nos scellés apposés 
■en la maison mortuaire.

»Fait à Liège, le 24 avril 1830. F- M. LAGASSÊ.

VENTE NOBILIAIRE.
Vendredi 30 avril et samedi l'r mai 1830, à une heure 

très-précise, M. HAMOIR père, fermier propriétaire , à Borlé; 
fera vendre publiquement à sa petite ferme audit Borlé, 
tout le MOBILIER qui la garnit, consistant :

1° 12 bons chevaux de labour et deux poulains d’un an , 
dans lesquels cinq belles juments dont deux avec leurs pou
lains, deux fort beaux hongres propres au roulage et un 

.jeune entier ;
2° 12 très-belles vaches pleines, 3 veaux et 2 bœufs ;
3° 15 truies pleines ou avec leurs petits ;

V 4° Deux cliarriots avec essieux en fer, bien équipés et feits 
tout neufs l’année dernière , une charrette, trois charrues à 
pieds, un rouleau, trois herses et géuéralement tout son atti - 
•»il de labour.

5" Son meuble meublant ;
6« Paille d’avoine, pommes de terre , etc.
Cette vepte sera faite à crédit, sous la direction de M' 

LEJEUNE , notaire à Waremme. 899

AUX ARMES DE FRANCE, rue Pogale , »• 9», à Liig*.
Le sieur PA JOT,’déballé à l’adresse ci-dessns, a l’honneur 

d’informer que son départ est fixé sans remise au cinq mai 
prochain.

Il vient de recevoir des principales fabriques de France et 
d’Angleterre , un assortiment considérable D OBJETS NOU
VEAUX qu’il offre aux habitans de cette ville avec avantage 
de 25 à 30 pour cent au dessous des prix ordinaires , afin de 
soutenir et justifier la confiance que l’on daigna lui accorder.

Pris courant de quelques articles.
Boucles de ceinture dorées et à pointes d’acier. . 50 cts-

Id. Id. Id. Id. ... 70 cts-
Sautoirs nouveaux pour montre. . . • 50 ets’
Bracelets , pierres fines , prix ordin.de 25 à 35 fr. 7fis. 50 cts- 

Id. peintures Suisses . . . 8 fis. 50 cts1
Id. avec tresses en soie prix ord. 6 à 7 fr. 2 fis.
Id. Id. Id. ,
Id. Id. dorées.

Chaines dites esclaves. ,
Rasoirs fabriqués par vapeur garantis.
Canifs bonne qualité à nue lame.

Id. -Id à huit lames
Id. Id. à douze lames

Ciseaux anglais fonte d’acier très-bons à 
Véritables rasoirs John-Barber breveté*.

2 fis. 36 cts.
3 fis. »
4 fis. 50 cts.

53 cts. 
45 cts. 

4 fl. 75 cts. 
2 fis. 90 cts. 

33 cts. 
fl. 41 cts.i

Id. Id. Silver Stcll lamme melees d’argent f fl. 55 cts
Savon de Windsor la douzaine.

Id de toilette étiquettes coloriées la douïaina 2 Bi
ld. de Naples pour la barbe, le pot.
Id. de toilette grand modèle incrusté 

Eau-de Collogne, lr» qua’ité le rouleau 
Eau-de-vie de Lavande double au bengeoir .
Eau de Javelle rectifiée ....
Dépôt de la véritable pierre du Liban propre 

à donner le tranchant au plus mauvais 
rasoir sans le secours d’aucun autre

65 cts.

60 cts. 
22 cts. 
50 cts 
70 cts. 
50 cts.

moyen 50 cts.
Dépôt de l’extrait de marjolaine breveté d’inventi n propre 

à enlever toutes sortes de taches sur le drap , soiries, ca- 
c hemires et inériuos sans altérer les couleurs les plus tendres.

Dépôt considérable, de vin de Champagne mousseux , pre
mière qualité , provenant de la maison Pajpt d’Ay et d’Êper- 
nay, à 2 fis. la bouteille. 808

VENTE D’IMMEUBLES ET RENTES.
Le lundi 3 mai t830 , à trois heures de l’après-midi, il «r 

vendu aux enchères, en l'étude et par le ministère de itf! 
PARMENTIER , notaire , à Liège , place de la Comédie.

1° Une maison avec un petit jardin , sise au commeaeeweut 
du faubourg Ste-Marguerite, portant le u° 436.

2° Une pièce de terre, située à Montegnée, en lieu dit 
Voie de Vaux, exploitée par les sieurs Mathieu Evrard et 
Bertrand Plateus dudit lieu , mesurant quatre vingt six per, 
cites 48 aunes.

Désignation des Pentes.
3° Une rente de 25 florins 27 centièmes des Pays-Bas, rt- 

présentatifs de 44 florins Liège , due par le sieur Gilles De- 
veux, négociant, demeurant nie Puits en-Sock, à Liège.

4° Une rente de 34 florins 46 centièmes des P.-B. ou 60 fis. 
Liège, due par la veuve Joseph Deslordeur, née Lefebvre, 
demeurant a Obey , canton d’Andenne, présentemeut par- 
J. C. Lefebvre , au dit lieu.

5° Une rente de 50 florins 54 centièmes des P.-B. ou 85 fli. 
Liège , due par le même Lefebvre.

6° Une rente de 17 flonus 23 centièmes P.-B. ou 30 florins 
Liège, due par le sieur Jean François Minette, demeuraati 
Ste-Marguerite.

7° Une rente de 48 florins 42 centièmes P.-B. ou 84 florins 
Liège, due par lé s cur Louis Joseph Raick, tisserand, de
meurant à Ste-Marguerite.

8° Une rente de 7 rasières 3 boisseaux 7 litrons et 4 dés, 
représentatifs de 3 muids épeautre , due par les sieurs Gciard 
Dechamps, demeuraut à Fijze le Marsal, Antoine Hauson de 
Kcmexhe, et Marie Marguerite Melon, d’Odeur.

9° Une rente d’une rasiere 2 boisseaux 2 litrons 8 mesuretlei 
et 4 dés, représentatifs de 4 setters épeautre, due parit 
sieurs Laurent Cambresia demeurant à Fléron et Pascal Del 
.ez, demeurant à Ayeneux

Toutes ces rentes sont bien constituées et dûment irisai 
tes. S’adresser pour 'les renseignemens audit notaire. 691

On demande une SERVANTE munie de bons certifioats 
S’adresser rue des Ecoliers , n° 246, Oulre-Meuse. 900

BELLE VENTE DE FUTAIE.
Mercredi 5 mai 1830, £ midi précis, Mme. la baronne 

<îe Scrdobin fera vendre dans son bois dit du TRENTEUN
commune de Plenevaux , la futaie de l’ordinaire de 1830 , il se 
trouve des chênes d’une dimension extraordinaire.

A crédit et à .la recette du notaire FRAIK.IN, à Chokier

TENTE DE FER.
Jeudi 29 avril 1830 , à une heure de relevée , à l’ancienne 

alunière du BOSQUET, commune de Saint Georges, il sera 
vendu quantité de fer et ustensiis de ladite alur.erie. Plus les 
SOIS et matériaux des bâtimens de l’usine.

A crédit et à la recette du notaire ERAIKIN. 904

VENTE DE LIVRES ET DE DIVERS AUTRES OBJETS.
Cette VENTE aura lieu à Liège, rue d'Amay, n? 654,1e 

mardi 4 mai 1830 , à 2 heures de relevée.
La bibliothèque eu très-bon état, se compose de LIVRES de 

tous genres : Xuéologie, Histoire-naturelle, chimie, Botanique et 
surtout de médecine et chirurgie ; elle comprend entre autres 
beaux ouvrages :

L’Encyclopédie avec figures, 108 vol. in-4°.
U n Buflfon avec figures coloriées , en 54 volumes et 15 vol. 

de suite.
Le grand Dictionnaire des sciences physiques et médicales 

60 vol. bien cartonnés.
L’Histoire générale des voyages, avec figures et cartes, en 

80 volumes.
Les tables Ostéologiques de Trew , figures coloriées.
Les tables anatomiques de Sinellic.

. L’Histoire de Paris, par Dulaure , etc. , etc.
Des Tableaux et Gravures. —Une Optique.
De beaux instrumens de Chirurgie.
Deux vieux pianos. — Un fusil à vent.
Un tour en l'air et à pointe avec sa roue et ses outils , et 

des bois nuancés.
Le CATALOGUE est en circulation et se VEND chez LOX- 

HAY, rue de la Magdelaine , n° 103, -et dans les Galeries du 
Palais. 912

( ) Vendredi 30 de ee mois , à 2 heures de relevée, le notaire 
PAQUE exposera eu VENTE publique , en son élude rue 
Souverain Pont, pour entrer en jquissanee à la St-Jean pro- 
chaine, une MAISON spacieuse et très-commode , située 1 
Liège, rue des Soeurs de Hasque, n° 168, composée Je J« 
grandes pièces avec feurneaux au rez.de chaussée ; ment 
répétition au premier, d’un grand grenier , de plusieurs pe
tites chambres dont deux avec foyers, d’une cour, d’un quar
tier de deux pièces à feu dans le fond , avec pompe et Iatriiiei 
qui se déchargent dans le grand canal ; de pinces couvertes!! 
fermées pour le chauffage et d’un jardin.

Le 29 du même mois , à 3 heures de relevée , ledit notas! 
.procédera pardevantM. LAGASSE, premier suppléant de N 
justice de paix du quartier de l’Est, en sa demeure ruePuifr 
en-Sock , Outre-Meuse, à Liège, à la VENTE aux enchep 
publiques : ,.,.

1° De la moitié d’un capital de 1152 florins 18 cents?1® 
érét de 3 pour °,0 , dû par M. Noël Gérard , de Namur.

2° La moitié d’-uue maison , sise à Liège , rue devant s*® 
Thomas , n° 362. . ,

3° Et d’un capital de 885 fis. 46 1 [2 cents produisant in er 
à 4 pour cent, dû par M. le marquis d'Asch , deBruxeW1 

S’adresser audit notaire PAQUE , dépositaire des titres.

A LOUER de suite un beau QUARTIER indépendant. 
Porte St-Léonard, n° 660.

VENTE DE VACHES.
Mardi 4 mai 1830, à une heure de relevée, à la ferme 

d’OTHET le BOIS , commune de Chokier , le notaire FRAI- 
KIN vendra de la part de Mme. de Serdobin, 20 BÉTES à 
«ornes, tant vaches que génisses. A crédit 903

P
bi

Un GARÇON de CAFÉ, jjeune et connaissant son état' 
eut se présenter au Café du Midi à Liège, les gages Jsont 
ions. 908

VENTE DE FUTAIE.
Jeudi 6 mai 1830, à midi précis, le notaire FRAIKIN 

vendra de la part de Mme. la baronne de Serdobin , la fu
taie de l’ordinaire de 1830, croissant dans le bois d'OTHEÏ, 
commune de Horioa-Hozémont. A crédit. 901

69 A VENDRE , pour eu jouir de suite, une belle MAISON 
sise à HERSTAL , avec grand jardin et une plate-forme don
nant sur la Meuse en face du passage d’eau de Wandre.'S’a
dresser au notaire Kepfehhe, rue St.-Hubert n°. 591 , à Liège.

VENTE PAR LICITATION.
%e jeudi 29 avril, à 3 heures de l’aprês-dinée, au bureau 

de la justice de paix des quartiers du Nord et de l’Est, de 
DEUX MAISONS; l’une près la porte Saint-Léonard, en 
Ville, n° 621 , consistant en plusieurs quartiers séparés ,cour, 
écurie , jardin, plusieurs caves et vastes greniers , sur la mise 
à prix de 7560 florins P.-B.

Et l’autre rue devant Saint-Thomas, n° 282 , en face de 
l’Entrepôt, avec cour et deux petites maisons derrière, ayant 
leur entrée rue de la Chaine , numéros 180 et 181, mise à 
prix de 3780 florins.

S’adresser à Me PARMENTIER, not., chargé de la vente. 71

On demande une SERVANTE munie de bons certificats. 
S’adresser me du Dragon d’or, n° 671, où on dira pour qni
eest.

(20) A VENDRE avec les constructions existantes, uu 
TERRAIN propre à bâtir, contenaut environ six cent soixante» 
quinze aunes , situé au commencement de la place St.-Jean-ec 
lsle, faisant face en partie à la rue qui longe , sur le derrière, 
la salle de Spectacle; joignant la propriété de M., Latour.

Cette VENTÉ aura lieu aux enchères, le lundi 10 mai 1830, 
dix heures du matin, en l’étude à Liège du notaire REP
RENNE , où le plan est déposé ainsi que le cahier des char
ges. Ce TERRAIN sera exposé en masse , -ensuite en deux 
portions et on donnera beaucoup de facilité pour le paiement 
du prix.

Un JEUNE HOMMÉ muni de bons certificats, DÉSIRE se 
PLACER dans une maison de commerce ou un établissement 
de fabrique. S’adresser au bureau de cette feuille. 882

Bourse de Paris 
du 22 sept. 1830, 105 fr. 95 c.
du 22 sept. , 000 fr. 00

COMMERCE.
du 24 avril. — Rentes, 5 p. »jo i j0"1*, 

Jj2 p.
Rentes 3 p. 0,0 , jouit*-

22 déc. 1829 , 83 fr. 80 c. — Actions de la banque. 1̂91»
JU Uv.U< ft V i SJ ej fti. • UV Ui XX . 4.

fr. 00 c. — Emprunt royal d’Espagne 1830,90.1 
Emprunt d’Haïti, 537 fr. 50 c.

Bourse i'Amsterdam du 24 avril. — Dette s® 1 _ 
5jl6. — Idem diüerée 2 0j00. — Bill- 6e ch- - , ilil. 
Syndicat d’amortissement 4 1,2, 101 0j0.—Rente rem ^ 
99 1,4. ——Act. Société de connu. 00 0|0. — * .’ 5 
etC'5, 105 3j8 Dito ins. gr. li.,75 5|8. Dito .6- ,ondrfl' 
000 OiO. —Dito em. à L. 5 , 000OpO. — Danois a "
-76 3j4. - Reu. fr. 3 , 84 1,4. — Esp. H. 5 M-■ ' #
Dito à Paris , 17 1,4. — Rente perpét. 82 0j0- ' ‘fnnere U
Banq. 003 OjO. —'Métall., 98 1,4. »---- A Rot-
0,0 — Dito 2« 1. 000 0(0 00. —_Lots de Pologne
0|0 00.— Naples Falconet 5 , 87 5,8
fijO 00 ,00. — Brésilienne 77 
d’Amst., 79 5,8.

N. — Greçs 44 3,4.

On DEMANDE un JEUNE HOMME actif, pouvant servir 
à table, au o° 301 , chaussée St.-Gilles. 772

A LOUER une belle et vaste MAISON , rue Ste-Croix 
n° 865, composée au rez-de-chaussée, d’une salle, salle à 
manger, salon, cabinet et cuisine avec pompe à l’eau de 
pluie , cour avec fontaine, et un jardin , quatre belles caves 
cinq belles pièces au premier étage , et cinq au second , et
un grenier. Elle est à voir depuis une heure de l’aprês-dinée 
jusqu’à six. S’y adresser. 335

A LOUER pour en jouir de suite et jusqu’au 1« mars 1831, 
une belle et spacieuse MAISON avec deux jardin» entourés 
de murs-; munis des meilleurs fruits , le tout contenant trente 
perches , situé sur la grand route de Liège à Huy. S’adresser 
au notaire FRAIKIN à Chokier, pour information. 905

Bourse d'Anvers, du 26 avril.-— Cours des E ff‘il* 
Dette active, 2 l|2 d’intérêt , 65 i 1(2 ?

dts t*

Obi. syndicat, 
Dette dom., 
Act. S. Corn. , 
Dette act., 
idem différée,

000 U[0
98 1,2 A 
00 OjO

108 114 A
47 A

Changes.
Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours] à 2 mois.

ll2 OiO 0i0 p A
112- 20 A
47 3,8 P
35 9|I6 A
34 15,16 

Escompte 4 i

12 12 1,2
47 à35 3,8 A
34 5,8 A
à bp. 0l®-

12 10
■<6 R16
35 3|l6 
34 9jl«

H. LIGNAC, irapr. du
Journal.pl*6*^“ SpecUC*e’ *




